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Côte languedocienne 

• Zone de Protection Spéciale (ZPS) FR 9112035 
(JO du 31/10/2008) 

• Recoupe 6 sites « habitats, faune, flore » 

 désigné pour le lien fonctionnel avec les espaces 
lagunaires (reproduction/repos/alimentation) 

• État d’avancement et calendrier prévisionnel 
COPIL lancement 16/12/2014 

Diagnostic socio-éco validé 

Finalisation DOCOB fin 2015 

Lancement animation 2016 



 

FR9110034 Étang du Bagnas  

FR9110042 Étangs palavasiens et étang de l'Estagnol  

FR9110108 Basse plaine de l'Aude 

 FR9112001 Camargue gardoise fluvio-lacustre  

FR9112013 Petite Camargue laguno-marine  

FR9112017 Étang de Mauguio  

FR9112018 Étang de Thau et lido de Sète à Agde 

…/…. 

Côte languedocienne et étangs/lagunes du Languedoc-Roussillon 



Côte languedocienne 

• Les espèces désignées pour ce site sont : 
 

 Goéland d’Audouin (Larus audouinii) => Reproduction 

 Goéland railleur (Larus genei) => reproduction 

 Mouette mélanocéphale (Larus melanocephalus) => hivernage, étape migratoire 

 Plongeon arctique (Gavia arctica) => hivernage 

 Puffin des Baléares (Puffinus puffinus mauretanicus) => étape migratoire 

 Puffin Yelkouan (Puffinus yelkouan) => étape migratoire 

 Sterne caugek (Sterna sandvicensis) => reproduction, hivernage 

 Sterne hansel (Gelochelidon niica) => étape migratoire 

 Sterne naine (Sterna albifrons) => reproduction 

 Sterne pierregarin (Sterna hirundo) => reproduction 

 



-En Manche-Mer-du-Nord (3 sites), dans les PNM 
(Iroise, Golfe du Lion…) ; 
 

-Bientôt sur l’Atlantique ; 
 

- En Méditerranée avec le site Posidonie de la côte 
palavasienne 
 
 
 

 

Opérateurs de site Natura 2000 

Parc Naturel Marin  
du Golfe du Lion 

Opérateurs Natura 2000 en mer en LR 
Parc naturel régional de 

Camargue 
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Quelques chiffres 

 

• 3 agglomérations  

• Des villes de taille moyenne 

• Cités balnéaires : Mission Racine 

Augmentation de la population de 30 % en 20 ans dans les communes littorales des sites 

Natura 2000 

 

Pêche professionnelle 

 

• 450 emplois directs 

• Quatre HAM concernées : 

plus de 200 acheteurs 

• 20 Millions d’€ de CA 

Tourisme balnéaire 

 
• 42,5 % de la capacité d’accueil 

touristique régionale  

• Population multipliée par 20 à 

Leucate durant la saison 

estivale, par 14 à Gruissan… 

• 124 établissements de plage  

 

• Jusqu'à 18 200 personnes par 

jour durant la saison estivale 

(weekend et jours fériés) sur le 

lido de Sète à Marseillan 

 

Plaisance et sports 

nautiques 

 
• 21 ports de plaisance + 11 ports à 

sec  

• Capacité d’accueil ≈ 20 300 places 

à flot et 3 000 places à sec  

 

•22 spots de kitesurf dont 5 zones 

de pratique officielles => Plusieurs 

sites reconnus parmi les meilleurs 

en Europe  

•La filière kitesurf emploie ≈ 120 

personnes 

 

• ≈ 70 sites de plongée entre 

l’Espiguette et Port-Leucate  

• ≈ 60 structures professionnelles 

et associatives 

 

Pêche de loisir 

 
• ≈ 36 associations de pêche de 

loisir  

• Une trentaine de zones de 

pêche identifiées et fortement 

fréquentées durant la période 

estivale (Agde, Aresquiers, 

Palavas-Carnon)  

 

  





Parc naturel marin du GdL 

• Décret de création 11 octobre 2011 

• Plan de gestion approuvé en 2014 

• Une sous finalité dédiée 
     Des potentialités d’accueil garanties pour les espèces 

fréquentant le Parc de façon temporaire ou saisonnière, 
comme l’avifaune pélagique et littorale : oiseaux nicheurs, 
oiseaux migrateurs, et assurant leur pérennité 

 



Parc naturel marin du GdL 

• Niveaux d’exigence: 
 

Maintien ou augmentation des colonies nicheuses ainsi que des 
effectifs d’oiseaux marins nicheurs par colonie : aucune régression 

Maintien de 100 % des fonctionnalités actuelles du milieu en 
termes de zone l’alimentation et de stationnement 

Maintien ou augmentation des axes migratoires actuels 



Parc naturel marin du GdL 

Quelques exemples de principes d’actions: 
• Programme de connaissances sur les impacts de la pêche et des 

activités de loisirs sur ces espèces 

• Développer, améliorer ou adapter les techniques de pêche pour 
limiter les captures accidentelles 

• Identifier les zones fonctionnelles pour l’avifaune pélagique et 
littorale (alimentation, zones de repos, passages migratoires, 
notamment au large) 

• Étudier les migrations des oiseaux marins et terrestres au sein du 
Parc 

• Sensibiliser le grand public au non-dérangement des oiseaux marins 

• Limiter le dérangement, notamment sonore et lumineux, dans les 
sites de nidification 



Interactions potentielles 

©Xavier Rufray 



Interactions 

Pêche: 

- Positive => accès alimentation par rejet 
chalutiers (effet de l’arrêt=> report sur 
autres proies?predation œufs?) et engins 
dormants (pots à poulpes) 

- Négative=> captures accidentelles 
(palangriers? Filets maillants) 



Interactions 

Activités nautiques => accès zone 
d’alimentation 

Eolien (cf tableau Biotope) 



Les spécificités de CL 

Site étendu 

« dent creuse » 

Lien avec espaces lagunaires 



Les spécificités du PNM 

Site étendu au large 

Falaises côtières 
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© Voile de Neptune 

Communication & lien avec les acteurs locaux 

 



Contact et renseignements 
Bruno FERRARI 

PNM 

bruno.ferrari@aires-marines.fr 

04.68.68.40.23 

 

 

François FLISIAK 

Antenne Méditerranée / SMEL Sète 

francois.flisiak@univ-montp2.fr 

04.67.46.99.92 

 

 

Tiphaine RIVIERE 

Antenne Méditerranée  -  Montpellier 

tiphaine.riviere@aires-marines.fr 

04.34.46.66.58  

06.87.91.51.11 
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